
TOUT SAVOIR SUR LE DISPOSITIF 
D’INVESTISSEMENT LOCATIF 

- PINEL -

QUI PEUT ACHETER ?
Le dispositif PINEL permet de bénéficier d'une réduction d'impôt lors de l'achat d'un logement neuf destiné à la 
location nue. Cette réduction d’impôt est applicable aux contribuables domiciliés en France y compris dans les 
DOM - qui acquièrent un logement neuf, directement ou via des parts de sociétés civiles de placements
 immobliers (SCPI) ou encore de sociétés civiles immobilières (SCI).

QUELLES SONT MES OBLIGATIONS ?

- Signature du contrat de location dans les 12 mois suivant la date d'achèvement de l'immeuble ou de l'acquisition
du logement neuf, si elle est postérieure à la livraison de l’immeuble,

- Le logement doit être loué non meublé, de manière continue, pendant une période qui peut varier de 6, 9 ou 12
ans et être occupé à titre de résidence principale par le(s) locataire(s),

- Dès la signature du premier bail, le bien est loué dans le respect des plafonds de loyer en vigueur et de
ressources du ou des locataire(s).

PLAFONDS DE LOYER 

ZONE B1

ZONE B2

10.92 €/m²

9,49 €/m²

%
Les loyers sont modulés en fonction de la surface(S) du 

logement selon la formule : (0.7+19/S)
La surface = surface habitable du logementmajorée de la 

moitié des annexes (balcon, cave,parking...) plafonnées à 8m²

Il est aussi important de tenir compte du marché locatif du lieu de situation du bien.
Renseignez-vous auprès de votre conseiller pour déterminer le bon prix !

PLAFONDS DE RESSOURCES - BAUX 2022

CATÉGORIE DE MÉNAGE 

1

2

3

4

5

6

Par personne en +

32 084

42 846

ZONE B1 ZONE B2

51 524

62 202

73 173

82 465

+9 200

28 876

38 560

46 372

55 982

65 856

74 219

+8 277

POUR QUELS LOGEMENTS ? 
Les logements concernés sont : les logements rénovés à neuf, les logements réhabilités et les locaux transformés, 
les logements neuf achevés ou en l'état futur d'achèvement (acquis jusqu'au 31 décembre 2024 - signature de 
l'acte authentique d'achat). 
Depuis le 1er janvier 2021, PINEL est recentré : seules les acquisitions de logements neufs ou en l'état futur 
d'achèvement situés dans un "bâtiment d'habitations collectif" sont éligibles.

valable jusqu'au 30.06.2023



OÙ ACHETER ? 
En Normandie, les logements situés dans des communes classées en zones B1 ainsi que dans les communes 
couvertes par un contrat de redynamisation de site de défense sont éligibles à cet avantage fiscal.
Zone B1 : communes présentant un besoin important de logements (ex : Rouen et une majorité des
communes de la Métropole Rouen Normandie : Bois-Guillaume, Déville-lès-Rouen, Le Mesnil-Esnard...; Caen 
et alentours : Hérouville-St-Clair, Mondeville, Colombelles, Ouistreham...; Le Havre et première couronne :
Montivilliers, Sainte-Adresse...; Deauville, Honfleur ou encore Vernon).

QUELS AVANTAGES ?

Le montant de la réduction d'impôt est calculé sur le prix d'acquisition du ou des logement(s) et est défini en 
fonction de la durée d'engagement de la location.
Le montant total du ou des investissement(s) est plafonné à 300 000€/an, par contribuable et sous réserve du
respect d'un plafond de prix de vente fixé à 5 500€/m².
Bon à savoir : Un investisseur peut acquérir jusqu'à 2 logements par an, dans le cadre du dispositif PINEL.

Depuis le 1er janvier 2023, deux dispositifs co-existent : le Pinel et le Pinel +. Les taux de réduction d'impôt du 
dispositif Pinel ont été revus à la baisse, excepté pour les  logements situés dans un Quartier Prioritaire de 
la Ville. 
A l'inverse, les logements répondant aux critères du Pinel + (performance énergétique et environnementale 
supérieure à la réglementation) permettent de bénéficier d'une réduction d'impôt à taux maximal.

LOCATION ACSENDANT/DESCENDANT

Un investisseur peut louer son logement neuf à un membre de sa famille... un véritable + !
Seule condition : le membre doit être majeur et ne pas fairepartie du même foyer fiscal 

que l'investisseur.

ANNÉE ACQUISITION* (VEFA)

DURÉE ENGAGEMENT LOCATION TAUX DE LA RÉDUCTION D’IMPÔT

2023 2024

Conditions de zonage 
Exigences environnementales

6 ans

9 ans

12 ans

Dans QPV/

Pinel + 

Dans QPV/Hors QPV/ Hors QPV/

12%

18%

21%

12%

18%

21%

10.5%

15%

17.5%

9%

12%

14%
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QUELS SONT LES CRITÈRES 
D’ÉLIGIBILITÉ  AU PINEL + 

EN 2023 ?

Depuis le 1er janvier 2023, le dispositif Pinel+ est entré en vigueur.  Désormais, pour bénéficier de 
la réduction d’impôt maximale, de nouvelles conditions s’imposent. Sont éligibles, les logements : 

- Situés dans les QPV (Quartiers Prioritaires de la Ville) en zones A bis, A et B1
- ou respectant des critères de performance énergétique et environnementale renforcée et des
critères de qualité d’usage

LES 3 CRITÈRES CUMULATIFS DE QUALITÉ D’USAGE 
1. La double orientation des logements
Le logement doit posséder une ouverture sur l’extérieur de type fenêtre ou porte-fenêtre sur au moins 
deux façades d’orientations différentes pour les logements de type 3 pièces (T3) et plus. 

LES 3 CRITÈRES DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE 
Critères cumulatifs avec les critères de qualité d’usage

DATE DE SIGNATURE DE L’ACTE DE VENTE

LOGEMENTS NEUFS
DATE DE DÉPÔT
DEMANDE DE PC

AVANT LE 01.01.2022

APRÈS LE 01.01.2022

2023 2024
Critères de performance énergétique et environnementale renforcés

Expérimentation E+ / C- : 
E3 ou E4 et C1 ou C2 + DPE A

Expérimentation E+ / C- : 
E3 ou E4 et C1 ou C2 + DPE A

Seuils 2025 de la RE2020 Seuils 2025 de la RE2020 + DPE A

2. Une surface minimale par typologie
de logement

3. Une surface minimale d’espaces extérieurs
privatifs / à jouissance privative

Les autres logements restent 
éligibles au Pinel sous certaines 
conditions. 

Le non respect de ces critères entraine 
cependant une baisse progressive de 
la réduction d’impôt en 2023 et 2024.
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PINEL+

12%
18%
21%

DURÉE ENGAGEMENT 
LOCATION PINEL

2023

6 ans
9 ans
12 ans

10.5%
15%
17%

9%
12%
14%

2024

TYPE DE LOGEMENT
SURFACE MIN. (m²)

T1

28

T2

45

T3

62

T4

79

T5

96

TYPE DE LOGEMENT
SURFACE MIN. (m²)

T1

3

T2

3

T3

5

T4

7

T5

9




